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FRANGE.

Paris , le 20 octobre. — Le roi accompagné de 
M. le duc d’Orléans et de M. le duc de Nemours , 
et entouré d’un brillant étal major dont faisaient 
partie M. le maréchal Soult, ministre de la guerre 
MM. les généraux Pajol , Dariule , Beaudrand , etc., 
a passe aujourd’hui en revue , dans la cour du Car
rousel le vingt cinquième régiment , qui doit 
Nutter Paris demain pour aller à Cambrai. La te
nue de ce régiment était parfaite. L’enthousiasme 

. c « ela‘l à Son co,nble » il* ont défilé de- 
van “• aux cris unanimes de vive le roi !
, 7\®Q nssure que la réponse du roi de Bavière à 
a e re de notification du mariage de S. A. R. la 

princesse Louise avec S. M. le roi Léopold , a eu 
n,eme sort que celle du roi de Hanovre. Cette 

«Pense ne contenait pas , dit on , la mention de l’au-
roilelets°d’Alte 3 Prm,:esse- 11 Paraît H“0 les dem 
diète non. AlleraaSne attendent uue décision de la

,e pour se prononcer.iièt, pour se prononcer. {Temps.)

to. LasrreaeBdudtfirdreSOnl vilJf de Nantesde croire “ 6 ; tlouâ avo,ls lleu d espérer et
4 détails CS 8er0nt leS derniers- Voici le peu
affaires • ^ E°09 £,vons recueillis sur ces tristes

mais alors'h!. aVa'1 ete calme iusqu’à trois heures ; 
laPréfectui SSC ,0apeS SE fortuèrent sur la place de 
les lurhu!» e’ U6S §rouPes fuient bieulôt grossis par

^.»ÂI,rUiù’a"*”
ferme à ces^rT’1*8 / la P0'*00 a cru devoir mettre un 
,e'inconv,:„ CSOrdleS ’ tïui pouvaient avoir de gra- 
4 3” bataillflenJ P?'lr ^ v‘Pe elle-même. Une partie 
«le cette aard" 36 • Saide nationale et de l’artillerie 
1“° «les détari,’ ^U* aTa'e‘lt été convoquées , ainsi 
TeP°ussé la fmiie'n.eiis .lle *a troupe de ligne, ont 
Jusqu’à la 0 depais la Place de la Préfecture , 
c°ufuse et nr ^ • . °.CR*1 «enLien. Dans cette retraite 
l0oa<le funCIt)lll9e de 'a «uullitude , il parait que 
”a,i°nale et l/!163 aocidens à déplorer. La garde 
4 P'erie« on. de *'g..e , assaillies à coup de
fédération. H 311 Preave à la fois d’énergie et de 
“muite, 0a “ure,ÎRe«nenl personne n’a péri dans ce 

‘W-btaié a* seulement qu’un jeune homme a 
, * Au res|e a COOP de bayonnelte.
8 ^futes, e| ] ?ule J3 partie sage de la population 
ysili°n réfléchi lact‘on '«ême qui appartient à l’op- 

Ulle 3es 3„ll . ssante , blâmaient hautement la con- 
/ Noui nel irS’ 

e 0°UVelles colfi ^Ue la 9oir0e du 
Mi osions, »

17 se passera sans

,U0l't'iilère ex,raordinaire arrivée aujourd’hui 
r8tabliè à Nantes'*118 ** traD(îuiltil0 est entière-

fde Dat'onale anf*&C9m de la ISSne et de 1»
,U»» ».

» I î'ûloniftn« ’ 'a«a«jui ucre ue ia jJfcMa même’,e|-0l'nde'R?driSues> ex-chef dn

'unale ont 4 0 ° uc 13
• Enf r “ pour arret0r les troubles. 

an «n, se disant père de la doctrine

ve«

- mêm - ^‘"»vic-t\oungues 
4vant I. Lrf ,®,on' 0(aient traduits, . aut la n.v —’ °“1' nauuiis aujour-

f esc(,oqueriele|>COrreCl'°nne*le ’ “O'"«*10 pré- 
O'ts à la .. , cceasion des versemetis d’ar-

ii°"'ent d’on r^le,e par diverses personnes . et 
o"8 témoins PIUnl “êgocié à 25 pour cent, 
n, ' °nt décla’r/0rtEars de9 OOÜPotls «le l’ern- 

■(| P«r 5Uj 3ue • «lepuis le procès, les 
, "Valeme,,. Ersees le««r avaient été rembour

sa'■'on lllnMUeinentr<î8alo,r®> les prévenus ont 
U „.il,Eodrin„..!.Sys,ème financier d e- î’asso-

,‘mt ». 1 odflrinon-.V “° uua,,c,er a e- lasso- 
Paf émission d3 3 souleilu 5l,e le mode d’em-

11 SUr ItVnnitTk rente etaR p,us m«mal que 
rPuihèque, et que c’est pour cela•ûÂa<lopte'-

lD8c5mtté8>Jle Davergier , les deux prévenus

NOUVELLE DE LA HOLLANDE.
On écrit de La Haye , 20 octobre :
La communication faite aux états-généraux dans 

le_ commue secret du 18 octobre, par S. Exc. le 
suivante deS adaires étrangères , était de la teneur

« Nobles et Puissans Seig nears ,
® ea dernières explications coin ma niquées par 

moi aux états-généraux sur la marche des négocia- 
tmiis rdaüves à la séparation de la Hollande et de 
a Delgique faisaient espérer que les empêchemens 

momentanés que la conférence de Londres avait 
declare rencontrer dans ses travaux , avaient dis
paru par l’échange sous certaines conditions des 
ratifications par l’Autriche , la Prusse et la Russie 

u faite conclu avec la Belgique , et l’on prit ici 
la resolution d’employer de nouveaux efforts pour 
bâter la solution désirée.

• A cet objet se rattachaient, entre autres, les 
deux notes des plénipotentiaires hollandais du 3o 
juin , 1 une formant un exposé historique l’autre 
relative à un projet de traité qui y était joint. Dans 
celai-ci , les principaux points de différend, ceux 
du territoire et de la dette , par suite de la vo
lonté du roi d’en venir à une solation , étaient con
sentis sauf quelques autres disposition* de plus ou 
moins d’intérêt , et une forme de traité indifférente 
était proposée au moyen de laquelle le» vues de» 
parties intéressées semblaient devoir être satisfaites.
U n y eut donc rien d’étounaat qa’à Londres et ail
leurs cette proposition fût accueillie favorablement. 
Dans une note du 10 juin , la conference fit con
naître au plénipotentiaire belge que les dernières 
communications de la Hollande comprenaient des 
concessions réelles, sur la question de territoire 
et des observations fondées sur quelques points 
compris dans les propositions faites par ce pays : ca- 
pendaut elle crut devoir également présenter , dan» 
une note du même jour, adressée au plénipoten
tiaire hollandais , des considérations qui ne s'accor
daient pas avec son projet, pour le remplacement 
duquel elle proposa quatre nouveaux articles. Ces 
pieces prirent place dans le protocole 67. signé 
le i3 juillet.

«'U«1 antre protocole du même jour, portaut le 
n° 68 , n’avait aucun rapport aux négociations.

, ” Les quires articles reçus de la conférence 
u ayant pas été trouvés acceptables en somme, entre 
autres raisons parce qu’ils étaient extraits dee ai 
articles , le cabinet hollandais se vit forcé de dis
cuter de plus près ses propositions dq 3o juin et 
d entrer dans des explications p|os détaillées à leur 
egard. Gela eu lieu , mais ou satisfit en même temps 
autant que possible , ans vœux de la conférence. 
Dn remplit les lacunes supposées du projet hollan
dais , et on consentit à tout ce qui était compati
ble avec l’honneur et les intérêts vitaux du pays. 
Dn se déclara également de nouveau prépare à si
gner avec la Belgique, immédiatement après la con 
elusion du traité avec les cinq puissances , à quelle- 
hu les pouvoirs nécessaires forent envoyés au baron 
van Znylen van fiyevelt.

» Une note conçue dans cet esprit fat adressée 
le 25 juillet à la conférence. (SE. donne ici lecture 
de cette note. )

® Eu meme temps , les plénipotentiaires repri
rent le cours de leurs séances. On vit bientôt qu’on 
s était compris mutuellement sur les principaux 
points du litige ; diverses modifications furent ré
clamées dans la rédaction qui avait été adoptée 
ici ; et plusieurs modifications eurent lien. Ce n’était 
plus que sur quelques points d’un intérêt accessoire 
qu il y avait encore divergence d’opinion et on se 
flattait ici d avoir enfin atteint la solution de ces lon
gues négociations.

Rimnflnt resullat, n 8 Paa répondu à cette attente Au.
ornent qua Ion espérait toucher à la con

clusion du traité , un cri s’éleva en Belgique pour 
protester eontre des conditions qui cependant avaient
demandé l°Bt 06 ^U6 ^ ®el£06 e(lx-DBêmes avaient

AnlJ'°“rnau* » broefiore*. adresses, rien ne fut 
épargne pour obtenir sur la navigation de l’Escaat 
et dautres points eocore, des stipulations bien dif-
Îe cône J" ? qUE 168 BelSes «valent arrêtées 

concert avec les cinq puissances et que la Hol-
faiiT o accept0e9* Sophismes , exagérations , 
signature'“d ’ Z““! /“j employ® P«)or empêcher la 
oui on? d°t. ? 8 de fie'paration- E08 sentimena 
q ont motive cette conduite sont encore in-
mLœVvrT P~a - jour sur

n Un thème qai fut communiqué le 6 septem-
ta,eFaaUd’ -fni,POLeaiiair7 de8 Pays Bas » Par 10 secré- 
aire d état charge des affaires étrangères de la
rande-Bretagne , suffit pour m outrer quelle fa

nes e impression avaient produite toutes les ma 
nceuvres de 1 insurrection ( opstand ). Ce thème 
portait la discussion diplomatique sur un terrain 
tout uouveau et réclamait de la Néerlande des sti-
dëlSt8AnCOmpat,blE7aVec donneur et l’intérêt 
P®‘f ** P3"* “°9 cotlfe'0O“es confidentielles ave.é 
I an.bassadear britannique , aussi bien que dans les
PqIer,Te9 DjtrE Ple'lliP<>tent'aire avec lord 
no “°t’ {at dôClaré fiU’Ü était impossible que
Zin ZZ'°a* ,ce pro'8t 8i iHatleQdu («»«r.
site J™?, ?IBpS ' °“ con,Pris ici la nëces-
exnoî 7 ", 8°7 68 ye°* de la conférence un 

^ 6 d^a uegociatious et de l’inviter à
nfas tôVUr 7,P,ad ““ tJrai,é’ et à ,e 3;8“e* le
p us tot posiible , en déclarant toutefois que 
paî drCoeN ° ru?n h0l,8adais °0 permettait

» Après (a réception de cette pièce , neof de
mandes furent soumises par la conférence au olé-
ïïsïït h ’«««Ä

» Quelque temps après . le gouvernement eut 
connaissance par diverses voies des protocoles nu
méros 69 et 70 , datés des 3o septembre et 1« oc
tobre. Ces pieces et leurs annexes contenant une 
apprsciatmn défavorable de la politique du cabinet 
ae La Haye , et un exposé inexact des faits le 
plénipotentiaire du roi â Londres a été invité à 
éclaircir celte politique et ces faits , par la noie sui
vante , à laquelle ont été ajoutées quelques remainues 
sur le thème du 6 septembre. 4 remaiques

a Les pièces que je viens de citer et dont con,V 
voua est ic communiquée , indiquent le poi"l où le 
trouve au|oard hui la Hollande , à l’égard L j 
lion, da séparation em,® I, 
et n exigent aucun développement oltérieur Oufi
me soit permis d’airmi»^ i„ c , . «<u 1me soit permis d’ajouter, qu’à la lî T l"' '
dernière, d. no

5
tenu /’oeil attentif.,.» . P ’ le gouverneaient a
le» droits et les intérêtScluüpay"'néut't|0t,Vert SUr
d aCcord avec ses e.,gagPmen PYVép?r 17 D,el'8nt 
nations et avec la oositinn 3 * e2ard des autres
le monde ; il . Si ‘"ff T* OCCüPü“a d-»

. a consacié ses efforts constans à faire

fff

I' • ■ ’
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marcher ensemble la modération , la prudence , la 
fermeté et la dignité'. Mais quand nous réfléchissons 
à l'accueil qui est fait à la Hollande par suite de 
l’état extraordinaire des circonstances , à cette Hol
lande si remplie de respect pour la sainteté' des trai
tés et lenr observation stricte à l’égard des puissan
ces étrangères , notre souvenir se reporte involon
tairement au jsort d’Aristide, condamné ^par les 
Athéniens à l’ostracisme , parce qu’ils e'taient en
nuyés de l'entendre appeler Ie jaste.

Suivent ici les pièces commaniqtïées pir le mi
nistre ; ce sont :

i° Le protocole u° 67 daté du i3 juillet i832.
Il ne fait que constater la réception et la prise de 

connaissance par la conférence de la note hollandaise 
du 3o juin. Il mentionne que diverses conférences 
ont été tenues sur cette note et que la réponse 
jointe audit protocole a été faite à la Hollande eu 
même temps qu’une note aussi jointe audit proto
cole a été adressée an plénipotentiaire belge. (Celte 
réponse et celle note manquent dans les journaux 
hollandais.)

20 Le protocole n° 68 date aussi du i5 juillet 
i832 , est celui relatif à M. Thorn. Il a déjà été 
publié.

3° Le thème Palmerston ; il a déjà été donné 
d’après les journaux Anglais. (Voir notre n° du 11 
octobre )

4° La réponse de M. Van Suylen à ce thème. 
Elle a été également publiée d’après les journaux 
anglais (Voir notre n° du ix octobre.)

Séance du vendredi 19 octobre. — La séance est 
ouverte à une lieare et demie ; A deux heures le 
ministre des finances est introduit par la commis
sion ad hoc. Le ministre se place vis-à-vÎ3 le pré
sident , et commence un discours dans lequel il se 
félicite d’avoir pu se trouver, quelques jours après 
l’ouverture des chambres , en état de pouvoir pré
senter les lois financières qui assureront les diffé
rentes branches de service public de l’aimée i833. 
La convicliou d’une nécessite' la plus absolue a pu 
seule me donner , dit le ministre , le courage de 
vous présenter ces dépenses à la hauteur où l’exis
tence et l’indépendance de la patrie exigent qu’elles 
soient portées.
i La loi destinée à fixer le budget ordinaire des 
dépenses pour l833 est lue par le ministre sans 
qu’il en prononce le chiffre total. Il dit entre autres 
choses que cette loi donne la preuve que la gou
vernement marche sérieusement dans la voie des 
économies. Dans la loi des voies et moyens , pour 
couvrir les dépenses ordinaires , il se trouve an 
impôt sur la tourbe , la bouille , le bois à brûler 
et la mouture, ainsi que les mêmes cents addition
nels qu’aujourd bui sur l’impôt foncier, le per
sonnel , les patentes et les accises. En énumérant 
les motifs de convenance des divers impôts , le mi
nistre dit que l’accise sur le sucre ne répond pas à 
ce qu’on en attendait, et qu’on devra revenir de 
la mesure qui l’a établie , mais l’accise sur le sa
von répond à ce qu’on en attendait.

Deux autres projets de loi sont présentés : par 
l’un le rachat de dette en 1833 est fixé sur le 
même pied qu’en i832 j par l’autre la somme de 
10,895,215 florins qui reste disponible sur ceflp 
qui a été accordée le 4 janvier t832 pour les be
soins extraordinaires est déclarée applicable aux 
besoins des deux derniers mois de cette année.

Pour faire face aux besoins extraordinaires du 
rpyaume pendant l’année i833 , tels qu’ils peuvent 
résulter de la continuation de l’état de guerre , 
lesquels besoins sont évalués à 45,24‘îi283 florins , 
le ministre a proposé l’adoption d'un emprunt 
volontaire ou forcé dass le même sens que ce qui 
a eu lieu celte année avec l’approbation des états- 
généraux l’assentiment du pays et la sanction d’une 
réussite complète.

La négociation pour un emprunt volontaire ne 
pourra monter au - delà du capital nominal de
93,000,000 , qui sera divisé en 31,000 actions de
3,ooo florins chaque , subdivisées en coupons d’ac
tions comme en i832 , et qui porteront intérêt à 5 
pour c. par an. Pour se procurer de ces actions il 
faudra verser comptant 2,55o florins ; on i,5oo flo
rins comptant et iooo florins en bons dits oorlog- 
Hasten à 5 pour c. ; ou bien encore i43o florins 
comptant et 1000 florins d’actions à 6 p, c. de l’em

prunt volontaire de iS31 ; les subdivisions'd’actîons 
en proportion.

Des récipissés seront émis pour les versemens 
en argent. Ces récépissés seront reçus au comptant 
en cas d’une hausse forcée éventuelle , ayant lieu 
sur le pied de la loi da 4 janvier i832 ; mais lors
que cette haussa n’aura pas lieu ils seront reçus à 
un pour cent. Ces récépissés seront délivrés en nom 
personnel , ou en blanc. Le gouvernement se ré
serve dans le cours dea délibérations de hausser les 
fournitures en argenté. La moitié de la somme deman
dée penr les besoins extraordinaires sera tenue dis
ponible , tandis que ce qui concerna le surplus sers 
réglé par des lois ultérieures.

Le ministry conclut en déclarant que « le gou
vernement compte 6ur la coopération des états-gé
néraux pour la conservation de tout ce qui doit être 
cher à la Hollande ; qu’avec du courage et de fa
nion la vieille Néerîanda n’avait rien à éraindre ; 
qc’ella resterait ferme ; qu’elle défendrait son bon 
droit contre la violence et la mauvaise foi et qu’elle 
verrait triompher sa cause. »

Les pièces seront imprimées.
La séance est levée sans ajournement fixe.

BSSSjGtIQOjES«

Bruxelles , le 22 octobre. — Un arrêté royal du 
20 de Ce mois contient les dispositions suivantes :

Art. ior. Les démissions données par : le sieur 
Raikem , notre procureur-général près la cour d’ap
pel de Liège , de ses fonctions de ministre de Sa 
justice ; notre ministre d’e'lat le chevalier de Theos 
de Meylandt, de ses fonctions de ministre de l’inté
rieur ; et le sieur Coghen , de ses fonctions de mi
nistre des finances , sont acceptées.

2. Sont nommés le sieur Joseph Lebean , conseil
ler à la cour d’appel de Liège , ministre de la 
justice ; et notre gouverneur de la province d’An
vers le sieur Charles Rogier , ministre de l’in
térieur.

— D’après l’arrêté qu’on vient de lire, le minis
tère se trouve composé de la manière suivante :

M. Rogier , ministre de l’intérieur.
M. Goblet , ministre par interim des affaires 

étrangères.
M. Lebeau , ministre de la justice.
M. Evain, ministre-directeur de la guerre.
M. de Theux conserve le titre de ministre d’état 

qu’il avait déjà avant d’être ministre de l’intérieur. 
Ou sait que M. le comte de Mérode et M. de Meule- 
naere sont aussi ministres d’état

Le portefeuille du ministère des finances a été of
fert à M. Brabant.

— M. de Theux , en conservant le litre de mi
nistre d’état , a refusé néanmoins de siéger eu 
conseil.

On assure que M. Brabant n’a pas accepté lé por
tefeuille des finances. (Mémorial.)

— On nous assure que le Moniteur belge va 
être placé dans les attributions du ministre de la 
justice.

— M. J. Goethals, commissaire de district de 
Coartray et M. van Innis , conseiller à la cour d’ap
pel de Gand , viennent de donner leur démission de 
membre de la chambre des représentai.

— Le ministre des affaires étrangères a expédié 
bier un courrier à Londres et un autre à Paris» Ces 
courriers sont porteurs des instructions qui avaient 
été délibérées en conseil dans Ig journée.

— M. le général Evain reviendra aujourd’hui ici 
de Valenciennes.

Les chevaux pour le service du général étaient 
harnachés à tons Ie3 relais de poste entre Valenciennes 
et Bruxelles depuis hier soir.

— Hier a troia heures de l’après-midi , le roi 
a, sur la place du Palais, passa en revas le ba
taillon de réservo dœ iiB régiment venant de Liège 
et se, rendant à Gand. S. M. était à pied , accompa
gnée de plusieurs officiers supérieurs. Le* cris de 
Vive le roi ! ont salué le roi c. son arrivée et à son 
départ.

LL. MM, ont assisté lo soir aa spectacle ; elles 
sont arrivées au second acte de l’opéra de Jeannot 
et Colin, et elles ont été accueillies avec le pins 
vif enthousiasme par le public nombreux qui encom
brait la salle.

DU NOUVEAU MINISTÈRE.

Après beaucoup de tatonnemens et d’hésitations 
voilà donc le ministère formé ; ou du moins àW. 
près. M. Lebeau est nommé à la justice M Ch 
Rogier à l’intérieur ; MM. Goblet et Evain conser. 
vent leur portefeuille. On 11e connaît pas encore 
d’une manière positive le successeur de M. Coghen 
dont la démission celte fois est enfin réelle : des 
propositions out été faites inutilement à deux per- 
sonues , dont nous croyons inutile de faire connaître 
les noms ; on attend maintenant, à ce qu’il semble 
h réponse de M. Brabant.

Plusieurs journaux en publiant ces nominations, 
y ajoutent des réflexions.

L'Union, craint que le nouveau cabinet ne pts. 
sento pas cette unité et ce caractère vraiment na
tional , qui loi assurent l'assentiment des chambres, 
et qui promettent une solution satisfaisante de h 
question extérieure.

L'Emancipation regrette l’ancien ministère, qui, 
dit-elle, avait marché^pendant la dernière session 
avec la confiance dea chambres , et eût retrouvé 
cette marna confiance et la même majorité à l’ouvet- 
ture de la prochaine session. Elle voit avec inquié
tude le nouveau cabinet , et trouve que M. Lebeas 
a ccauaia nue faute en no s’adjoignant pas des tau* 
mes ayant le confiance des catholiques.

Pour noua, iî no«a semble que la nouvelle cost' 
position ministérielle présente à tous égards, plu) 
de garanties qne cello à laquelle elle succède. De 
l’aveu de tous , la conduite politiqaede M. Rogier 
a toujours été des plus honorables , ses intentions, 
comma sa droiture et sa probité , sont au-dessus 
du reproche } quant aux Lalens de M. Lebeau, il 
est impossible qu’on songe à les lui disputer, et il 
noirs semble qu'il faut de la mauvaise foi, PMt 
regarder ces hommes comme hostiles aux catho- 
iiques. Du. reste, pour porter notre jugement, nous 
attendrons leurs premiers actes.

siéger au conseil , en qualité de ministre d'étaf. M 
de Theux , comme nous l’avons dit, se retir 
entièrement des affaires. Nous ignorons ewwr 
quelle résolution a été prise à l’égard de M, ® 
Meulcnaere. (Extrait de l’Indépendant,)



On a pa remarquer que depm, qnefque temps 
!,ls Quilles ministerielles de Paris ne disaient plus 
an mot sur les affaires belges. Les deus pivots de 
leur polémique étaient la défense des hommes du 
ministère , et la question de savoir s’ils auront la 
majorité dans les chambres. Les journaux miiraté 
riels expliquent aujourd’hui leur silence. Voici ce 
quoQ ht dans le Nouvelliste, qui pa33a pour (e 
depositaire intime des penséec gouvernementales •

« On a pu remarquer le silence absolu qac nou; 
gardons sur les affaires étrangères , noos le gardons 
a dessein. Nous savons qne déscrmaio le public vent 
autre chose que des espérances et des conjectures 
et nous ne cesserons de nous taire que le jour où 
nous pourrons publier des faits, et annoncer quelque 
chose de décisif. Jusque là , nous nous reposons sur 
cette promesse de M. le president da conseil : c Nous 
presserons la solution de toutes les grandes questions

Le même journal, dans „ne 2= édition , ajoute 
ce qui suit : ’ 1 '
^ hie.r î°ur dtî réception aux ministères 
d a guerre du commerce et do l’instruction pu- 
llique.Les salons de M.\i. les ministres ont reçu de
dSrV1S,t?arS a PSrra- !eSqUels unô fouîe de
S et' T,PalrS * de “»^^ts, de fonctionnaires 
rt “ llU,,'e8’ e,C' °“ y Parlait avec Confiance 

prochain r|JV?«Promettent au pays le dénouement 
dW iuml hollaU(l0 belge , et l’adhésion
^ goavEeentnTr‘le Parlemeataire au V«™«» 

«w“VXaa.fcSoV ’3 vranCe N?wdld‘ pQb,io
« Deouis -, 1btlCS ’• 3 0ccasl011 de nos affaires : 

tion recomn?06 q0eS' ]T'irS ’ ieS fellil,e3 de ‘’opposi- 
de Belgique dé,6 “• f°,râner 'T |,issuo des «foire» 
“ms queqiesda„tC0UJeA C3-,P US ala,man,es les 
nouvelles et de n ^ mili0U de Ce C0!lflit de 
lin devoir de na P.redlcil°Çs> uoas noue sommes fait 
9Qe nous vauf 1 ^ 6 sl!eilCe ; el ,S3 déclamations 
ïoide [|0||a„Uj °re a“I°urdhui le discours du 
Resolution An enn-e sa“ra*ent ,!0US faire changer de 
K'!"6 chacun i*0"11 °Ujen SOnt les affai,es de Bel 
Proies mais d °mBIe^dla que ce ne sont pao de 
^«publie reSUlta‘S qU’1' faut à l’impatience
chercher i I- 1 ° lniPat,ence d ‘»’est pa3 besoin de 
Wile de la satisfaire q°aild °° ^ PeUeêlre à la 

;;;:lrde3 deQ* journaos que nous venons
1 auiu Dresfiiip __ _ . • •

les nombreuses réductions qui ont été faites, dépas- 
sent nos dépensas , mais aujourd’hui plus que jamais
lis faisante ^ a3SUlë d’UIIe si‘ua“°n financière sa’

ÄWfcST. -ÏÆ'-fS’J eat posaible ,
q^iqu improbable , mais e,i6u il’esl possible89 que’ 
l honneur de i Angleterre , la droiture et la fer’mete' 
et Pohtiqne , la bonne foi due à ses engagemens 
et enfin ses vrais intérêts lui commandfnf de 
pac evuer la guerre. Nous ne pouvons croire 
co.e qua la folie et la politique égoïste , insensee
trPde-7a"t!,e d’aa aU,r° dlat’ "oas conduîse à

cette deplorable extrémité ; mais si |a nécessité 
s en presente ( ( qu-alors |a responsal)||i“S‘ eH
châtiment retombent sur la tête de celui m.i l>„
nou!°d "t6 ^ ’ C eS-t 3a m0"1S Une sa!isfaction pour 
nous detre certains que notre position financière

laisse aucun doute sur les moyens de I’A^'p
terre a mamten.r sa supériorité dans le combat.',,"

pafne0Sd'urenLraiPPOrté deS n0UTelIea d’Es-

,o«rrh„i „« ,1 cX “°li, °“ Z °"Z a?'
présentant des idées absolutistes dans la Péninsule
‘ fu....r „ p,„ Si «ue IZitml,'

i ti:r i- ’•k« *1’.^««!volt mie tendance libérale dans les derniers actes 
du gouvernement de la reine dnni „ 6

I • . Iclflö , 00111 HOU S aVOilfl
donne hier connaissance. «vous

Deciter sn„, .. Journaax que nous venons
Nile caractèrüé qUet<3enliqUe8’ ce 9ui le“r donoe-

<1 une communication ministérielle.

fi”!6» aus TJ„qU-' fcoo,11Pa§ne les eorainunicatioiis 
“uivant lp ;&en“raus nous révèle un fait grave 
?0uvel|es Drn„»Uf-tre des affaircs étrangères , de 
aites > augoui Sltl0lls de uégoeiations auraient été 
?lle«'eraiv . ,nerae!,t hollandais. Ceci expiiqne- 
^ePuis le 5 atlons.c*e la France et de l'Angleterre.
rSies«hinctsCd«7'S,je 8°Uv.erne,n3nt bsV a rs-

engageaiena ,, bo»drss et de Pana de satisfaire 
, IJlf n’a enc0rpdU îraitede novembre, et rien de 
I®"lions des . e m,s en lumière les véritables in-
V4 article. PaissauCcs signataires du traité

J,îiis |a
ai,'es a parlé ° oc,obre i le ministre des 

»ins ( r un nouvel emprunt de g3 raillions 
V y“z les nouvelles de Hollande. )

La . - '

8aT°ir,S* des me9nre9 de coërci- 
>es,rpu tjtie n entraînera point la guerre

Cl f'^ands^e6 V’0^''6 du >°U?< PJusi8llra i°ur-
de ^'^deîîerliC 10CtlS P°Ur ‘Affirmative.
des; 8e est allé at,no!!Cent le prince royalc>8«e3 de iaU'devanl de ^herles X , revêtu 
joill’t0 décèle^ J,/"ndS ü'‘® parflle re'-
ïac| 1 °l qui n. Pensee hostile da trône de*“■1.1. “ r™" f- »«’»• I. ,»»= d. .e

’ lre -rtpS h nt de Lttui£!-Ph“ippu pa-

^„V-ue conïnr S;jei'rs> St c’0sS le mei‘- 
laPr rs'8t°us'a crou- 8 danS81'* Quaîlf h nous ,
St LCe et surtout l’aipue l aê1t,lls'J® mililaire de 
Sr,'e 8Uerre gprg , ‘ !ance del’Angleterreren-
>,lC§laisPublieauio Un'fait '!tîProbah|e‘ Le 
;LC nS à ca suit . !°Urd bu‘ q^iques réflexions
S,, Lancier J,, :
“ ^it k°U* lea teirins Pay9’ dl,‘il>esl trhs satisfaisant. 

° de «avoir ’ S°US toQtes le* circonstances.
que nos recettes, nonobstant

LE ROYAUME ET LE GOUVERNEMENT PRUSSIEN. 

(Extrait du Constitutionnel.)
Ce fut au commencement du siècle dernier que 

d un petit électeur bossu naquit la mouarohie prus- 
sienne, ,1 bâtit des palais . acheta force vaisselle 
ht fabriquer une couronne , et un beau jour sa la 
campa sur la tele , en disant qu'il était roi. L’Eu- 
rope nt de cette boutade ; mais le petit bossu ne 
se déconcerta pomt. 11 trôna d’abord sans être re
connu , profita ensuite de chaque événement pour 
arracher quelque reconnaissance , et finit par ,nCu- 
nr roi sur un tas de sable , près d’un trésor vide 
ne laissant d autre force à sa monarchie que le sou
venir de ce que le grand-élc-cteur avait pu obtenir 
de g,Dire avec les faibles l-essouroes qu’offre ce pays.

Le fils , qui fut son successeur , comprit que son 
palais il était qu’un château da caries sur lequel 
d un moment a l’autre , un mauvais vent pouvait 
ouflîer qu il fallait un trésor et une armée pour 

consolider la monarchie : son règne tout entier fut 
employe a se procarer l’an et l’autre : il imposa s»s 
sujets , s empara de ceux ds ses voisins quant il put 
es attraper, pour les enrégimenter, vendit son al

liance , et grace à sa très-excessive ladrerie , grossit

mê°“ “
Bientôt apparnt Frédéric. Depuia lors, la Prnsse 

conqmert au lieu d’acheter , par [age avec ses voisins 
au heu do prendre, et ne trouvant plus à a’agran- 
dir , tache au moins de ronservor*
reïïvTe éM en Europe ’elle ylro«- 
„®,dp la difficulté parce que les provinces du
rm de Prusse ressemblent à ces enfans équivoques 
a qui la nature parle pour les voisins ^plus lue 
pour le chef de la famille dont ils font partie. Les 
Elussions du Nord aiment la Pologne e«,, n 
Midi tendent les bras à la Saxe , et la France a le 
cœur des Prussiens dn Rhin. Il faut un art extrême 
pour faire croire à l’Europe que des choses aussi 
divergentes composent un même tout. Cet art on 
le possédé à Berlin; on sait mieux là qa’en autre 
pays du monde , laisser peser la verge sur qui |a 

I t0lera.’ la 1CRdr® légère à qui lle peul la souffrir 

on sait, par ce moyeu , donner la même [apparence 
aux choses qui diffèrent le plus , prêter à l’avidité 
fiscale une couleur d’intérêt public, à la tyrannie des 
airs de liberté , au mécontentement les apparences 
de la satisfaction et faire que celui qui ronge sou 
frein ait mine de le baiser.

Il y a dans le cabinet de Berlin une adresse trans
missible fort difficile à expliquer. Des hommes 
mediocres qui y arrivent acquièrent si subitement 
de la finesse, qu’il semble que Frédéric ait mis 
son esprit ruse au fond de chaque portefeaille, en 
toute chose on le singe ; et , par cela même,

vient V lïir d,r;mde qne. la Pe*'fidie - on patfi
sraud roi ? Cr* |dUl aUSSI ,eooniia*tfe Que lô 
g aud roi u a pas seoiement donné i’ioipuîsion sus
■=p£:rÄ.rtf

rite ne pouvait jamais failli,.. qUe 1 auto

«iiSsiîScouisée par les individus. ^ P'U3 ^
Les finances sont administrées 9n ,i

..... c.,™,,,j ?ro ürj,:
commerce sont sacrifiés au désir d’e'lever I des effets publics: Mais nul ne lie 1 6 CüllrS
ce qae les manafaetmes dépérissent” de^^que h

sm.iLri-isss

ÄHrEri?“
donne pour faire croire à sa force Le fin i 
ln> est connue ; à de pénibles ré’ahté* il o 
continuellement des assurance, coûffairès T“

acÄÄ.-Äjfe'

Vie îa nation prussienne à rJ«Q i / • ,. ^« tel ...iXS.Ä!,? •
'« »»J.»..' îlîW'“

juge , ni comment il a été défendu , , ’ ®te
L ÄTL1' * '* LgiîS’

‘e plus populaire de tous les “““1’ C°,n'"e etSnt

pouvoir jamais rembourse!- , tant Z n T* P°“r 
grand , se donnent pou, leu „ i “i®” eS£
|a misère , eu Prusse , Scu - S ?'' J‘1SqU?
‘a Perfection et des couleurs 1' TLÈte ^ d”

prussien” produit 7Z se^sbUbleTiIlusionl 

une nation malheureuse s’eu lak° ’ P eIles
elles l’Europe croit 1 Ono fo«“wenT”rj.P,at 
qu imaginaire. , à un honneur qui Ia, "del ik 
ses victimes, à one richesseque ie tiZT'**' 
vient chaque jour annoncer. Ainsi , toutes olTch^ 
ses existaient en Prasse quand là bataiile d’^

pression qa’nne multitude d’articles dPP- 1 1

Arbres extraordinaires dans ha rr ■ 
grand orme de Boston-CnrZl *ts-Unu. - Le 
conférence. Un orme de N , n a 22 pieds de eir-.
«.chattot,;« „ ;s. n?°- hîrp,o?-.daM !e Maa-
sur les montagnfs de KaaUhill 7° ^P^ll\strohus), 
pieds de haut. Un pttan t (F ?,Jl)’ 8 
(New-Yord) a frf n i ’ , ’S ‘° ComLÔ de Gayaga
’■w. .i».’i;Ä.ÄVoTt‘J-

qui, il y a soivanio liord , il y a an chene
le propriétaire couoall|penV,r'"11 Y“’ 31 ' lluc
■s.?,o.„/à, “£ „ToT /•; ‘"'I’™' E“
rence au niveau d„ . , “Î 2fij!led» de cuconfe-
de SOn omh^f ‘m esp[;ee33a3 pÏÏhai U C0UVre

(Quarterly journal of agriculture )

"■i"3
cette plante réussit bien da„o J J!,*,, T«

en

cette plante réussit bien dans lj“ al*|£ ’d,5H» T‘ 
?u‘. SOüt Moides et humides et | Z' CM pays 
<°g'e quelle ne peut m|n ’ . n!!°C ut Par a'i;>
gique. ^ «nquer dt piospérer en Bel



Un arrêté du roi du 18 courant , rendu sur le 
rapport du ministre de l'intérieur , le ministre de 
la justice entendu , porte :

Art. Ier. La partie des archives du ci devant conseil souve
rain (lu Brabant et du ci-devant grand conseil à Malines , con
servées au greffe de la cour supérieure de justice à Bruxelles, 
qui ne concerne pas des procédures en matières d’intérêts pri
vés , sera réunie aux archives du royaume.

Seront réunis au dépôt de l’état à Möns et à Gand les tit es 
delà même nature du ci devant conseil souverain du Hainaut 
et du ci devant conseil provincial de Flandre , conservés respec
tivement dansles greffes des tribunaux de première instance de 
ces deux villes.

Notre ministre de l'intérieur est autorisé à déterminer ulté
rieurement les dépôts où seront placés les titres de la même 
catégorie, provenant des ci devant conseils de Nanmr et de 
Tournay.

Art. 2 Sont nommément compris dans les documens dont 
la tradition doit être faite aux archives du royaume et aux au 
tres dépôts de l’état, en exécution de l’art, précédent ;

Toutes chartes, diplômes, édits et ordonnances des souverains, 
tant en original qu’en copie ;

Tous recueils et manuscrits historiques ;
Les décrets et dépêches du gouvernement adressés aux con

seils et aux officiera fiscaux établis près d’eux,
Les correspondances des conseils et des officiers fiscaux tant 

avec le gouvernement qu’avec d’autres autorités ;
Les octrois et autres dépêches faites en matière adminis

trative ï
Les procès instruits entre des corps administratifs , judiciai

res ou autres, ou pour conflits de juridiction ou attributions, 
ou pour des prétentions à des prérogatives ou prééminences ;

Les procès en matière politique.
Art 3. Les archives des ci-devant féodales, et celles des ci- 

devant chambres de3 tonlieux, existantes , soit dans les greffes 
des tribunaux ci-dessus nommés , soit ailleurs, seront en entier 
réunies au dépôt de l’état.

Art. 4. Pour l’exécution des art. 2 et 3 ci-dessus , l’archi
viste du royaume se transportera aux greffes de la cour supé
rieure à Bruxelles , et des tribunaux de premiere instance à 
Mons , Namur et Tournay.

——I ■ ■ -*qpT

FACULTÉ LIBRE DE PHILOSOPHIE ET DES LETTRES 
A l’université DE LIÈGE,

Programme des leçons qui seront données pendant 
Vannée , à partir du i6 octobre i83î , par MM, 
Rouillé , Gall , Puss , de Chênedollé , Fassin 
et urth, tous membres de la commission char
gée des examens pour la candidature en lettres 
à V Université de Liège. ( Arrêté royal du i 
octobre i83i. )

M. Rouillé , professeur émérite de la faculté des lettres, 
la littérature et l’éloquence françaises, les lundi, mardi et 
mercredi k midi.

M. Gall, professeur émérite de la faculté des lettres , la 
littérature grecque, les mardi, jeudi et samedi, à 9 heures.

Les antiquités grecques et la littérature allemande, aux 
jours et heures à fixer ultérieurement

M. Fuss, professeur ordinaire de la faculté des lettres (en 
non activité) , la littérature latine, les mardi, jeudi et sa
medi à 8 heures.

Les antiquités romaines , les lundi , mercredi et vendredi 
à 9 heures.

Le professeur suivra dans ce cours la seconde édition de 
son Compendium antiqvitatum romanuTum Leodii, 1826 

M. de Chênedollé , docteur en philosophie, professeur au 
collège f l’histoire générale , d’après le manuel de Heeren , 
quatrième édition , Liège 1832 , les lundi, mercredi et ven
dredi , à 11 heures.

M. Fassin, docteur en philosophie, professeur au collège, 
la logique, les mardi, jeudi et samedi , à 11 heures.

M. Wurth, docteur en philosophie, l’histoire belgique, 
tes mardi, jeudi et samedi à midi.

M. Janssen, docteur en philosophie, professeur au collège, 
donnera des leçons de langue et de littérature allemandes, 
aux jours et heures à fixer ultérieurement.

Les élèves qui veulent se faire inscrire pour subir l’exa- 
inon de candidat en philosophie et en lettres, ou pour 
suivre les cours de la faculté libre , sont priés de s’adres
ser à M. -Fuss, secrétaire de la faculté, lue derrière Saint 
Jacques , n° 485.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.

MM. Charles Nicoiaï , d’Aubel, e! Louis Noël , 
de Pliabbourg , subiront l’examen de candidat en 
sciences le octobre à 4 et 5 heures,

MM Jean-Nicolas Stroesser, de Walferdange , et 
Pierre Sebeinif , de Contera , subiront le même exa
men le a5 octobre à 4 et 5 heures.

Sommaire des articles du dernier n° du M èphistophélès. — 
Chronique théâtrale.—Un député. — Influence de la calotte 
— Monseigneur. —Disette des ministres. — Nouvelle conipo. 
sition du ministère. —Boutades. —Annonces.

.Naissances : 2 garçons 5 filles.
Décès : 2 garçons , 2 filles , 4 hommes , 2 femmes , savoir : 

Jean Pierre Delarge, âgé de 77 ans, passementier , rue grande 
Bêche , veuf d’Anne Daglet. — Lambert Herve , âgé de 56 
ans, messager, pont Saint-Nicolas , époux de Jeanne Mal
herbe.— Guillaume Boubaye. âgé de 42 ans, tailleur, rue 
Degrés des Tisserands , veuf en 2e noces de Victoire Desse- 
lier. —Pierre François Deroy, âgé de 28 ans , vitrier , rue 
des Tourneurs , époux de Marie Josephine Verlaine. — 
Anne Marie de Jamart, âgée de 63 ans, faubourg Sainte- 
Marguerite.

STAT cmi, DF> LIÈGE du 22 octobre.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain, à l’occasion de la Fête à Xhove- 
mont, il y aura BAL chez M. André THONNART , négt.

On a PERDU un RIDICULE entre Liège et Chaudfontaine , 
contenant trois clefs. Bonne récompense à la personne qui 
le remettra chez HENRARD, à Chaudfontaine, ou à M* 
VINCQUEROY , rue sur Meuse. 662

Mme. GILLON-NOSSENT , rue du Pont-d’IIe, n° 32 , vient 
de recevoir un bel assortiment de GROS DE NAPLES et 
MARCELINES en toutes couleurs , MERINOS anglais unis 
et brochés, MERINOS français, NAPOLITAINES et CHA- 
LYS. Elle a aussi reçu un beau choix de SCHALS 7i4 , 9i4 
et U[4, FICHUS, CRAVATTES , GILETS, etc.

On désire trouver de suite, sur Àvroy , dans une maison 
respectable, un QUARTIER, composé de trois places et 
une cuisine. S'adresser au bureau de cette feuille. 648

Le sieur P. C. VANSCHOOR , pelletier , au Ponbd’lsle, 
n° 839, a l’honneur d’annoncer qu’il vient de recevoir de 
Liepzig un bel assortiment de pelleteries, consistant en petit 
gris clair et foncé , chincilla, kolingsky, perowit-ky , mardre 
de Canada, sobeline de Russie , chats naturels, idem lustré, 
peaux d’ours , tigre et toutes sortes de renards du Nord, aussi 
pallentine et boa en plumes de crepe et eigne ; il entreprend 
aussi à faire tous racommodages quelconques à sou état. 657

Jeudi et vendredi , 25 et 26 octobre 1832 , par le mi- 
nistère du notaire SERVAIS, résidant à Liège, à la mais, m 
mortuaire de Mde. Coulon , eu celte derrière ville , rue der
rière la Magdelaine , n° 142 , il sera VENDU publiquement 
les effets mobiliers qui s’y trouvent et consistent : '

En certaine quantité de vieux vins de Bourgogne en bou- | 
teilles et d’excellente qualité -, vins de Bordeaux, en cerc'es 
et aussi en bouteilles*, une paire de boucles d’oreilles et une 
bague, avec diamants; tables, garderobes; armoires; coin- 
modes; chaises; litteries ; linges; ustensiles de cuisine ; café • 
pains de sucre; beurre et autres articles.

La VENTE commencera, chaque jour, à deux heures de 
relevée, et se fera d’après l’ordre, suivi dans la désignation 
des objets. 651

VILLE DE LIÈGE — Les bourgmestre et ëchevins, vu la 
demande du sieur S. J. C losset , demeurant au faubourg St.- 
Laurent, n° 1080 , tendante à établir une briqueterie tem
poraire dans le jardin, situé derrière sa maison; Arrêtent:

Ladite demande sus - mentionnée sera publiée par la voie 
des journaux et affichée tant sur la pierre noire à l’hôtel* 
de-ville que sur la porte de l’église de St.-Gilles.

Les personnes qui auraient des motifs d’opposition sont invit
ées à les faire reineltreà la régence dans le terme de 15 jour.4.

A l liôlel-de-ville , le 18 octobre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMMEu 

Par la régence , le secrétaire, DE Al A JN Y. ;

VENTE DE MEUBLES, APRÈS DÉCÈS.

On CHERCHE des CAPITAUX en rente viagère. S'adressa J 
n° 72 , rue derrière le Palais, à Liège. 6tfl

À VENDRE un corps de ferme, situé dans le caution | 
d’Aubel , consistant en maison de maître, bàlimeus déj- 
ploilalion et environ 45 bonniers métriques de terres et prai
ries, d’un revenu de 2400 francs. S’adresser pour renscignemèiis 
à Me PARMENTIER , notaire , place de la Comédie, à Lié^e.

COMMERCE
Bourse de Paris , du 20 oct. — Rentes, 5 p.0|0 » jouwj 

du 22 mars 1830, 96 fr. 15 c. — 4 1|2 p. 0(0, jouissance, 
du 22 sept.. 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0(0, jouiss. du 
i'i juin i830 ,67 fr. 65 — Actions de la banque. 1670 
00 c. — Certif. Faiconnet 80 fr. 60 c. — Emprunt ro» « 
<TEspagne 4 830, 79 Iji. — Emprunt d’Haïti.. 202 fr» 51> 
— Emprunt rom. 81 0^0. —Emprunt Belge 78 1[4.

HUITRES anglaisest lre qualité, chez ANDRIEN fils, rue 
Souverain-Pont, au petit Pavillon Anglais, ne 320. 539

F. HARDY, a reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

HUITRES anglaises, clics PAllb’ONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TARI, dernière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, De qualité,chez PERET, rue Sie Ursnle

Bourse d’Amsterdam , du 20 ocf. — Dette actlvf ■ . 
i\4 000 00 ; idem différée OOiOO. — Bill, de ci.ange 15 i(4 

-Syndiat d’amor. 70 OjO 0j0 0 , idem 3 1[2 °i°, 55 Jn 
-Rente remb. 2 1(2, 00. — Act. Société de coram. w üiA* .1 

Rus. Hope et Ce, 94 7i8 à 97 OiO ; idem ins. gr. li » 1 I- - -- 1 •’........... « __ Dan. aidem C. Dam., 00.; idemem. à L 00 0|0 0j0. — nVrn 1 
00 0|0 —Ren. franc. 0 "|„. 68 OiO OiO 0. — Metall. 8 W 
- ! - ■ idem a Luncl, 00 — Perp. a AmslNaples Falc. 74 li2 
13,16 0,0 0[. - A.R. U*. levée, 000. -Renie perp- 
I.uts de Pologne, OO 0. — Brésil., 00 0(0.— Gi'ec lé, fi n.Q 
0(0. — Contr. de guerre 00 0(0. — Bill, du trésor, »9 I I

VENTE D'IMMEUBLES.
Le 13 novembre 18-32 , à midi , chez M. DORTU à DaU 

hem , on vendra publiquement CINQ PIECES de TERRE 
arable, contenant trois bonniers 30 perches et 42 aunes , 
situées dans la commune de Bombaye et appartenant à la 
famille Dubois de Dalhem. S’adresser au notaire FLECHET 
de Warsage , pour voir les conditions.

VENTE D’IMMEUBLES.
Le 8 novembre 1832, à 10 heures du matin , chez Bruyère 

à Mortier, M. P. L. J. Smeetz de St-André fera vendre pu
bliquement par le ministère du notaire FLECHET de War
sage , une MAISON , étables , jardin , quatr e prairies et une 
terre labourable. Le tout situé à Hacboister , commune de 
Bolland , d’une surface d’environ trois bonniers.

On accorde beaucoup de facilité pour le payement. 659

Le public est informé que par suite de l’ouverture du ca
nal de Bruxelles à Charleroy, MM. Marcq et Bageard Wau- 
lelet , viennent d’établir en celle dernière ville une MAISON 
de COMMISSION de ROULAGE et d’ENTREPOT , qui cor
respondra avec la maison Smet, commissionnaire au canal 
de Bruxelles. Elle se charge aussi du transport des marchandises 
venant d'Anvers , Ostende , Gand , Louvain , etc., pour Liège.

PLACE DE LIEGE.
Ensuite d’une autorisation du ministre-directeur de la guerre 

en date du 14 octobre courant, 4e division, ne 1623, il 
sera procédé à l’hôpital militaire de cette ville, par soumis
sions cachetées et sur timbre, qui devront être déposées dans 
la journée du 31 présent mois , avant quatre heures de relevée , 
audit hôpital, dans une boëte fermant à clefs et destinée à 
cet effet, ;dês objets ci-après désignés; savoir :

Art. 1er. Pour la viande, dont la durée de la fourniture 
est fixée pour cette fois à six mois seulement (du 
1er janvier au 30 juin 1833.)

Id. 2° Pour le pain blanc et le pain de munition.
Id. 3° Pour l’orge moudé et le riz.
Id. 4° Pour les pommes de terre et les carottes.
Id. 3” Tour le beurre , l’huile à brûler , les chandelles , le 

sel et le vinaigre de bierre.
Id, 6° Pour le charbon de terre.

Les cahiers des charges et conditions sont déposés chez le 
soussigné, colonel, commandant de la place, rue des Cèles 
tines, n° 673, où on pourra en prendre connaissance.

BOUCHER. 641

Bourse d'Anvers du 22 cotobre.—Changes.

à courts jours. à 2 mois. ""iTT"

Amsterdam 3(8 0(0 av. P
Londres, 12 27 1(2 A 12 20 A
Paris. 47 5(16 A 47 1(16 A
Francfort. 36 A 35 7(8 A
Hambourg. 35 9H6 35 7(16

Escompte 4 0[0
Effets publics.

Belgique Empr. de 10 mill. 
Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Detie active ,
Oblig. de Entr. 

Hollande. Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

d’intérêt, 99 M
99 3j4 A’

2 1(2 
4 1(2 
2 1(2

74 l"|2 à n4fJ 
9S 0(0 
00 0 00.
00 Ol».

841(2 et 87 *1^'

Arrivages au port d’Anvers, du 21 au
odol>t‘‘

Le brick anglais Robert Watt, cap. Wibert vende R'0'

néiro , chargé de café , etc. , _.“,„t de ti’erP(>

Bareli roan, sen.

ven.deli^

Il V t GUul UG UtUG , GIL* ,
Le brick anglais John, cap. Bithel, venan 

chargé de café et 3000 cuirs , jgo-Jant
Le brick anglais A urora , cap. Renouf, ven 

chargé de café et 1327 cuirs. é . cap. 9"11
La galéasse prussienne Joannes Wilhelmina , .

chargé de vin. , de
Le brick norwégien Aurora , 

holm ( Chargé de bois.
Le hoeker beige Henriette , cap. Benniest 

chargé de sel. . ,
Le kof hanov. Vrouw Neptuna , cap. Saar 

meu , chargé de vin , beurre et orge steoseD,
Le yacht danois Dorotheu Elisabeth Abel , 

de F’mlerik Sund , chargé de colza.
— _ 2Î ort»1"'

grains au marché de Llég11
10 fl. 04

Fro rent vieux la rasière P. B. , ^ g5 c.
ld. nouveau , id. g 55 c.

Seigle , nouveau , id. H.

d«*
h

Prix des

H. Liguac, impr. du Journal rue du PctM01


